
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 

ELECTIONS 
des représentants des assurés au Conseil 

d’Administration de la CRPCEN  

jusqu’au 30 mai 2011 

N°10  

2011, pour un avenir de confiance 
 

 

 Défendez 
et protégez 
la CRPCEN  
avec nous ! 

Notre régime spécial de sécurité sociale, créée en 
1937 par la FEDERATION est, vous le savez, un 

élément essentiel de votre statut social. 
 

POUR ASSURER DEMAIN SON AVENIR 

 VOTEZ 

 

LE SAVIEZ-VOUS ? 
 

Nous sommes 47.000 salariés dans 
le notariat. Dont près de 20.000 
embauchés depuis moins de 5 ans. 
 

Ce qui prouve que la formation 
professionnelle est l’outil indispensable à 
la qualité, la pérennité et l’évolution du 
notariat dans toutes ses composantes au 
service public. 
 

La Fédération Générale des Clercs et 
Employés de Notaire s’y est toujours 
fortement investie et a participé, depuis 
l’origine, à la mise en place et à la 
gestion de la formation. 
 

En pratique, on peut affirmer que la 
Fédération est la seule, parmi tous 
les syndicats, à maitriser le sujet et 
à faire des propositions 

 Formation professionnelle, le résultat d’une 
longue action de la FEDERATION 

 

Ecartées dans un premier temps, après plus de 8 années 
de combat, l’immense majorité de nos thèses ont fini par 
triompher : 
 

� Une formation avec un recrutement mieux adapté : 
l’instauration d’un BTS notariat 
� La capacité de poursuivre les études et une intégration plus 
rapide en milieu universitaire : l’instauration de la Licence 
Professionnelle Métiers du Notariat 
�Un accord garantissant à chaque diplômé, selon son niveau 
une classification et une rémunération « plancher » 
� Un système souple et adapté aux personnes déjà en 
activité : la formation à distance, la promotion des Certificats de 
Qualification Professionnelle (CQP) 
� Une volonté que ces formations soient professionnalisantes : 
La nécessité de stages. 
 

La FEDERATION a énormément contribué à une prise de 
conscience de cette dernière nécessité puisque le Conseil 
Supérieur du Notariat va mettre en place dès 2012 un système 
de pénalisation des notaires qui se refusent à accueillir des 
stagiaires. 

 


